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DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORD

Questions de HONG KONG à la COTE D'IVOIRE1

Le Bureaudes affaires économiques et commerciales de HongKonga fait parvenir au Secrétariat
la communication ci-après, datée du 16 octobre 1996.

_______________

Dans sa notification, la Côte d'Ivoire indique qu'elle n'a pas de législation particulière en ce
qui concerne les mesures antidumping.

Questions:

a) Quel est le statut juridique de l'Accord antidumping de l'OMC en Côte d'Ivoire?
A-t-il force de loi?

b) La Côte d'Ivoire envisage-t-elle de recourir à des mesures antidumping dans
certaines circonstances?

c) La Côte d'Ivoire envisage-t-elle d'adopter une législation interne en matière de
mesures antidumping? Dans l'affirmative, quel est le calendrier prévu à cette
fin?
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